
RECUEIL DES 
ACTES 

ADMINISTRATIFS 

4 avril 2006 

 
 

 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ISSN 07619618 
 
 

ANNEE 2006 

SPECIAL 



RAA SPECIAL du 4 avril 2006 2 

 

S O M M A I R E 

 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 
 
 
 

• Arrêté préfectoral n° 2006.737 du 3 avril 2006 portant délégation de signature à M. le 
Sous-Préfet de Thonon-les-Bains ............................................................................................ P. 3 

• Arrêté préfectoral n° 2006.753 du 4 avril 2006 portant délégation de signature au Directeur 
des relations avec les collectivités locales, aux chefs de bureau et agents du cadre national 
des préfectures ........................................................................................................................ P. 8 

• Arrêté préfectoral n° 2006.754 du 4 avril 2006 portant délégation de signature au Directeur 
de la réglementation et des libertés publiques, aux chefs de bureau et agents du cadre 
national des préfectures........................................................................................................... P. 9 

 
 
 
 
 
 
 
 



RAA SPECIAL du 4 avril 2006 3 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Arrêté préfectoral n° 2006.737 du 3 avril 2006 portant délégation de signature à M. le Sous -
Préfet de Thonon-les-Bains  
 
ARTICLE 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves MORACCHINI, Sous-
Préfet de Thonon-les-Bains, dans les matières suivantes : 
 
 A - POLICE GÉNÉRALE 
1 - Octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative ; instruction des dossiers de demandes de réparation des dommages causés 
par le refus de prêter le concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative ; signature des arrêtés d’indemnisation ; signature des demandes de remise 
ou abandon de créance ; examen et signature des protocoles d’accord de prévention d’expulsion. 
2 - Réquisition du concours de la Gendarmerie ou d'un corps militaire, notamment pour 
l'exécution des travaux urgents de sauvetage ou de secours. 
3 - Autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales. 
4 - Octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons. 
5 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des débits de boissons situés sur le territoire de 
l'arrondissement pour une durée n'excédant pas trois mois. 
6 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des établissements et lieux ouverts au public 
situés sur le territoire de l'arrondissement en cas d'infractions à la législation sur les stupéfiants, 
pour une durée n'excédant pas trois mois. 
7 – Autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs d'alarmes sonores audibles de la voie publique, d'organisation des 
quêtes, d'organisation de courses pédestres, cyclistes, hippiques, et des manifestations aériennes se 
déroulant sur le territoire de l'arrondissement et ne débordant pas sur un autre département ou sur 
un autre arrondissement. 
8 - Délivrance et renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégories: 
 - aux associations de tir sportif et à leurs membres, 
 - à titre de défense. 
9 - Délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995. 
10 - Délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
11 - Nomination et retrait d'agrément des gardes particuliers. 
12 - Demande de renforts de police. 
13 - Avertissements aux conducteurs de véhicules, suspensions provisoires de permis de conduire, 
interdictions de délivrance de permis en cas d'infraction visée à l'article 14 du Code de la Route  
(application des articles L 18 et L 18-1 dudit Code), limitations de durée de validité, restrictions 
de  validité, changements de catégorie de permis, suspensions et annulations de permis en cas 
d'inaptitude médicalement constatée (article R 128 du Code de la Route), interdictions de 
conduire en France pour les étrangers. 
14 - Désignation des membres de la commission de suspension de permis de conduire de 
l'arrondissement dans les conditions prévues par le décret n° 75-659 du 27 décembre 1975. 
15 - Agrément des auto-écoles. 
16 - Déclarations d'hébergement collectif. 
17 - Autorisation d'organiser des loteries. 
18 - Délivrance et renouvellement des cartes de V.R.P. 
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19 - Délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise. 
20 - Délivrance aux étrangers des visas sortie -retour. 
21 - Substitution aux maires dans les cas prévus aux articles L 2122-34 et L 2215-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
22 - Délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage, 
23 - Les conventions à conclure avec les garages et tout autre établissement professionnel pour 
leur participation aux téléprocédures relatives aux opérations d’immatriculation mises en œuvre 
par le service téléc@rtegrise du ministère de l’intérieur, 
24 – Délivrance des passeports, 
25 – Les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs, 
26 - Autorisations de manifestations nautiques organisées sur le Lac Léman; 
27 - Délivrance des autorisations pour toutes les liquidations et les ventes au déballage des 
surfaces supérieures à 300 m2 
28 - A l'occasion des permanences, pour signer, pour tout le département, les arrêtés de reconduite 
à la frontière, en application des dispositions de l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 
modifiée et les décisions de maintien des étrangers en rétention administrative pendant 48 heures, 
en application des dispositions de l'article 35 bis de la même ordonnance. 
29 – Délivrance des permis de conduire et les permis de conduire internationaux. 
30 – Délivrance des arrêtés portant modification du permis de conduire. 
31 – Les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre 
des dispositions de l’article R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 
32 - Décisions ordonnant la remise immédiate des armes par des personnes dont le comportement 
ou l’état de santé présente un danger grave et immédiat pour elle -même ou pour autrui. 
33 – Récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les 
refus d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de 
Thonon-les-Bains. 
34 – Les convocations des membres de la Commission d’Arrondissement de Thonon-les-Bains 
pour la sécurité et l’accessibilité, les procès-verbaux de visite de sécurité. 
35 – A l’occasion des permanences et pour tout le département, (compte tenu du fait que le 
département de la Haute-Savoie a une frontière commune avec un Etat membre de la 
Communauté Européenne, l’Italie, et en application de l’article 10 nouveau du décret du 27 mai 
1982 modifié pris pour l’application de l’article 5 et 5.1 de l’ordonnance n° 45.2658 du 2 
novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France), la 
décision de remise (ou décision de réadmission) d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné 
irrégulièrement en France, aux autorités compétentes de l’Etat membre de la Communauté 
Européenne qui l’a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, 
en l’occurrence l’Italie. 
36 - Dans le cadre des permanences du Corps préfectoral, pour signer tout arrêté, décision, 
requête, recours ou tout autre acte de procédure pris en application du Code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile et en particulier : 

- les arrêtés de reconduite à la frontière, 
- les arrêtés fixant le pays de destination, 
- les décisions de maintien des étrangers en rétention administrative pendant 48 

heures, 
- ainsi que tous les actes, décisions, rapports, correspondances et documents relatifs 

à l’exécution de ces décisions, 
 
 B - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 

LOCALES 
1 - Institution des commissions de propagande pour les élections municipales complémentaires. 
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2 - Désignation des représentants de l'Administration lorsque ces délégués sont prévus dans la 
composition des commissions de révision des listes électorales pour les élections professionnelles 
et politiques. 
3 - Attribution de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont 
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat. 
4 - Enquêtes publiques relatives aux établissements et installations classés (arrêté prescrivant 
l'enquête, et tous actes de procédure). 
5 - Enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique et enquêtes parcellaires en vue de la 
cessibilité dans les formes prévues par les décrets n° 77-392 et n° 77-393 du 28 mars 1977 portant 
Code de l'Expropriation. 
6 - Enquêtes relatives à la création ou à la création -réalisation des zones d'aménagement concerté 
(arrêté prescrivant l'enquête, désignation des commissaires-enquêteurs et tous actes concernant 
cette enquête). 
7 - Enquêtes hydrauliques conjuguées avec des procédures déclaratives d'utilité publique. 
8 - Enquêtes préalables à l'établissement des servitudes sur les fonds privés pour la pose de 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 
9 - Enquêtes en vue de l'établissement des servitudes de passage sur des lignes électriques. 
10 - Enquêtes publiques portant sur des demandes d'autorisation d'ouverture de carrières 
(application des articles 10, 15 et 17 du décret n° 79-ll0 du 20 décembre 1979). 
11 - Acceptation des démissions des maires et des adjoints des communes de l'arrondissement. 
12 - Exercice du droit d'information sur les actes des Sociétés d'Economie Mixte dont le ressort 
territorial n'excède pas les limites de l'arrondissement. 
13 - Création des commissions syndicales. 
14 - Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires. 
15 - Navigation dans les eaux françaises du Lac Léman et notamment application de la convention 
franco-suisse relative aux transports de voyageurs par bateaux à vapeur,  sous réserve, en matière 
de police et de sécurité de la navigation, de l'assistance du service des Ponts-et-Chaussées dans les 
conditions prévues par le titre VI du décret du 6 février 1932 (article 48). 
16 - Autorisation des poursuites par voie de vente. 
17 - Création, dissolution des établissements publics de coopération intercommunale dans 
l'arrondissement et modification de leurs statuts, à l’exception des EPCI à fiscalité propres. 
18 - Instruction des affaires relatives à la gestion des sections de  communes et des biens  indivis  
entre  communes  en application des articles L 2411-1 à L 2412-1 et L 5222-1 à L 5222-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
19 - Autorisations données aux associations cultuelles, de bienfaisance et d'assistance en vue de 
bénéficier des dispositions de l'article 238 bis du Code Général des Impôts. 
20 - Enquêtes publiques issues de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. 
21 - Enquêtes publiques concernant la délimitation du domaine public fluvial visées par le décret 
n°70-1115 du 3 décembre 1970 modifié par le décret n° 72-72 du 20 janvier 1972 relatifs à la 
délimitation du domaine public fluvial. 
22 - Enquêtes publiques relatives aux travaux d'aménagement des cours d'eau visées par le décret 
n°  72-835 du 7 août 1972 portant application de l'article 176 du Code Rural et relatif à la 
procédure d'enquête devant précéder l'exécution des travaux prévus à l'article 175 dudit code. 
23 - Enquêtes préalables aux modifications des limites territoriales des communes à l'intérieur de 
l'arrondissement, et le cas échéant, toutes opérations relatives à l'élection de la Commission 
prévue à l'article R 112-20 du Code des Communes. 
24 - Enquêtes de commodo et incommodo. 
25 - Enquêtes en vue du classement des communes en station selon les dispositions prévues par 
les articles R 143-2 (stations hydrominérales et climatiques), R 143-20 (stations de tourisme) et R 
143-31 (stations de sports d'hiver et d'alpinisme) du Code des Communes. 
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26 - Validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, 
selon les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 
décembre 1927. 
27 - Signature des conventions établies dans le cadre de la mise en oeuvre du programme 
« nouveaux services - nouveaux emplois » prévu à l’article 1er de la loi n° 97-940 du 16 octobre 
1997 et à l’article 2 du décret n° 97-954 du 17 octobre 1997. 
28. - Recours gracieux contre les actes des communes, leurs établissements publics et les 
établissements de coopération intercommunale de l'arrondissement. 
29 – Signature des contrats éducatifs locaux en référence à la circulaire interministérielle du 9 
juillet 1998 relative à l’aménagement des temps et des activités de l’enfant : mise en place du 
contrat éducatif local et des rythmes périscolaires. 
30 – Enquêtes parcellaires liées à l'institution de servitude pour le passage des pistes de ski ou le 
survol des terrains par les remontées mécaniques, conformément aux article 52 à 54 de la loi n° 
85.30 du 9 janvier 1985. 
31 – Décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE. 
32 – Signature des lettres déclarant le caractère complet des dossiers présentés par les élus dans le 
cadre de l’instruction de la dotation globale d’équipement. 
33 – Dérogations scolaires – répartition intercommunale des charges de fonctionnement des 
écoles publiques. 
 
ARTICLE 2. - Délégation de signature est parallèlement donnée à M. Jean-René BOURON, 
Secrétaire Général de la sous-préfecture de Thonon-les-Bains, en ce qui concerne : 
 
- les cartes grises et les attestations de non-gage. 
- la délivrance aux étrangers des visas sortie -retour. 
- la délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
- la délivrance et le renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégorie aux associations de tir sportif et à leurs membres. 
- la délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévues par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995. 
- le visa des permis de chasser des personnes visées à l'article 370 du Code Rural et des permis de 
chasser des non résidents en France. 
- la signature des cartes européennes d’armes à feu. 
- la délivrance des récépissés d'autorisations accordées aux marchands forains et ambulants, 
- la délivrance des récépissés et déclarations de vendeurs de dixième à la Loterie Nationale, 
- les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre des 
dispositions de l’article R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 
- les autorisations de transports d’urnes funéraires à l’extérieur des frontières internationales. 
- la délivrance des passeports. 
- les décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE. 
 
ARTICLE 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de Thonon-les-Bains, 
délégation de signature est donnée à : 

- M. Jean-René BOURON, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Thonon-les-
Bains, 

- Melle Claire-Anne MARCADE, Attachée, 
dans les matières suivantes : 
- tous documents relevant des attributions de la commission d'arrondissement pour la sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique, ainsi que pour l'accessibilité des personnes 
handicapées dans les établissements recevant du public, 

- les permis de conduire et les permis de conduire internationaux, 
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- les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre des 
dispositions de l’article R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de Thonon-les-Bains, délégation de 
signature est donnée à M. Jean-René BOURON, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de 
Thonon-les-Bains, à l'effet de signer dans les matières suivantes : 
 
 3 - 1 -Pour les affaires visées article 1er - A - Police Générale  
- les arrêtés portant modification du permis de conduire. 
- les arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à 
six mois. 
- octroi des dérogations des heures de fermeture des débits de boissons. 
- agrément des auto-écoles. 
- déclarations d'hébergement collectif. 
- délivrance et renouvellement des cartes de V.R.P. 
- délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
- ambulances et voitures de petite remise. 
- les autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs des quêtes, d'organisation des courses pédestres, cyclistes, hippiques et 
des manifestations aériennes se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement, 
- les autorisations de manifestations nautiques organisées sur le Lac Léman. 
 
 3 - 2 - Pour les affaires visées article 1er -B - Administration Générale et relations avec les 
Collectivités Locales 
- attributions de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont  
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat. 
- cotation et paraphe des registres des délibérations des Conseils Municipaux et des arrêtés des 
maires. 
- navigation dans les eaux françaises du Lac Léman et notamment application de la convention 
franco-suisse relative aux transports de voyageurs par bateaux à vapeur, sous réserve, en matière 
de police et de sécurité de la navigation, de l'assistance du service des Ponts-et-Chaussées dans les 
conditions prévues par le titre VI du décret du 6 février 1932 (article 48). 
- validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, selon 
les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 décembre 
1927." 
 
ARTICLE 4. - En cas d'absence simultanée du Sous-Préfet et de M. Jean-René BOURON, 
Secrétaire Général de la Sous-Préfecture, délégation de signature est donnée à Melle Claire-Anne 
MARCADE, Attachée et à Mme Monique ROLLET, Secrétaire Administratif de Classe 
Supérieure, à l'effet de signer les ampliations d’arrêté, transports de corps hors du territoire 
métropolitain, passeports, autorisations de sortie du territoire et visas de ressortissants étrangers 
résidant en France, ainsi que le courrier administratif courant et bordereaux de transmission. 
 
ARTICLE 5 .- Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées et les dispositions 
du présent arrêté prendront effet à compter du 3 avril 2006.. 
 
ARTICLE 6 .- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de Thonon-les-Bains, 
M. Jean-René BOURON , Melle Claire-Anne MARCADE et Mme Monique ROLLET sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 
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Arrêté préfectoral n° 2006.753 du 4 avril 2006 portant délégation de signature au Directeur 
des relations avec les collectivités locales, aux chefs de bureau et agents du cadre national 
des préfectures 
 
Article 1 – Délégation de signature est donnée à Mme Dominique LEFÈVRE, Directeur des 
services de préfecture, Directeur des relations avec les collectivités locales à l'effet de signer toute 
correspondance relevant des services dont elle a la charge, à l’exception des circulaires aux maires 
et aux chefs de service, et notamment les documents suivants : 
 

1.  Les correspondances courantes, à l'exclusion de celles adressées aux administrations 
centrales, aux parlementaires ainsi qu'aux conseillers généraux, 

2.  Les copies conformes, les ampliations d'arrêtés, les bordereaux d'envoi, 
3.  Les formules d'approbation des actes des associations syndicales, des associations 

foncières, 
4.  Les saisines du Président du Tribunal Administratif aux fins de désignation des 

commissaires enquêteurs et des commissions d'enquêtes dans les procédures 
d'enquêtes publiques, 

5.  Les certificats de conformité des états de notification des taux d'imposition des quatre 
taxes directes locales, 

6.  Les conventions amiables de servitude pour les canalisations d’eau potable, d’eaux 
usées, de transport de gaz, les lignes électriques et les fibres optiques, en vue de leur 
authentification et ratification, 

7.  Les ordres de mission du personnel relevant de la direction pour leur déplacement 
dans le ressort du département, 

8.  Les récépissés de déclaration des installations classées pour la protection de 
l’environnement ainsi que des carrières, 

9.  Les arrêtés portant prorogation du délai d’instruction des dossiers d’installations 
classées, 

10.  Les donnés actes de déclarations d’installation de dépôts d’hydrocarbure non visés par 
la réglementation des installations classées et la réglementation des établissements 
recevant du public, 

11.  Les autorisations et retraits d’habilitation de commercialisation de produits 
touristiques, 

12.  Les habilitations et retraits d’habilitation de commercialisation de produits touristiques 
complémentaires ou accessoires, 

13.  La délivrance et le retrait de cartes de guide interprètes et de conférenciers, 
14.  Les arrêtés d’attribution, de maintien et de retrait de licences d’agents de voyages, 
15.  Les arrêtés portant classement, déclassement et fermeture aux aires naturelles des 

terrains des campings, des hôtels, restaurants de tourisme et meublés de tourisme, 
16.  Les arrêtés de classement et déclassement des offices de tourisme, 
17.  Les arrêtés de classement et déclassement d’autocars de tourisme, 
18.  Les arrêtés d’attribution, de maintien ou de retrait des agréments de tourisme. 

 
Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique LEFÈVRE, Directeur des 
relations avec les collectivités locales, délégation de signature est consentie à : 
 

§ Mme Denise LAFFIN, attachée, chef du bureau du contrôle de légalité, et en son 
absence ou en cas d'empêchement à Mme Catherine LIEUPOZ, secrétaire administratif 
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de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau du contrôle de légalité, à l’effet de 
signer les documents visés à l’article 1, paragraphes 1, 2 et 7, 

 
§ M. Pierre VIGNOUD, attaché , chef du bureau de l'urbanisme et de l’aménagement du 

territoire, et en son absence ou en cas d'empêchement à M. Cyrille ROBIN, attaché, 
adjoint au chef du bureau de l’urbanisme, à l’effet de signer les documents visés à 
l’article 1, paragraphes 1, 2, 3, 4, 6 et 7, 
§ M. Lionel RICHARD, attaché principal, chef du bureau des finances locales, et en son 

absence ou en cas d'empêchement à M. Jean-Christophe DUCLOT, secrétaire 
administratif de classe normale, adjoint au chef du bureau des finances locales, à l’effet 
de signer les documents visés à l’article 1, paragraphes 1, 2, 3, 5 et 7, 
§ Mme Gisèle COURTOUX, attachée, chef du bureau de l’environnement et du tourisme, 

et en son absence ou en cas d’empêchement à Mme Béatrix GUITTET, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, à l’effet de signer les documents visés à l’article 
1, paragraphes 1, 2, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18. 

 
Article 3 – Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées et les dispositions du 
présent arrêté prendront effet à compter du 5 avril 2006. 
 
Article 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mmes et MM les agents du cadre national 
des préfectures visés dans la présente délégation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de 
la Haute-Savoie. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

Arrêté préfectoral n° 2006.754 du 4 avril 2006 portant délégation de signature au Directeur 
de la réglementation et des libertés publiques, aux chefs de bureau et agents du cadre 
national des préfectures 
 
Article 1 - Délégation de signature est donnée à M Jean-Louis PASQUIER, Directeur des services de 
préfecture, Directeur de la réglementation et des libertés publiques, à l’effet de signer toute 
correspondance relevant des services dont il a la charge, à l’exception des circulaires aux maires et aux 
chefs de service , et notamment les documents suivants : 
 
1. Les correspondances courantes, à l’exclusion de celles adressées aux administrations centrales, 

aux parlementaires ainsi qu’aux conseillers généraux, 
2. Les copies conformes, les ampliations d’arrêtés, les bordereaux et les pièces comptables, 
3. Les mandats de paiements, les chèques, les titres de perception, les bordereaux et les pièces 

comptables, 
4. Le visa des listes électorales et les récépissés de déclaration de candidature, 
5. Les bons de commandes de fournitures et toutes pièces comptables concernant les élections, 
6. Les contrats d’embauche à durée déterminée des personnels nécessaires à l’expédition de la 

propagande électorale (personnels rémunérés sur le chapitre 37-61 du budget du ministère de 
l’intérieur), 

7. Les récépissés de déclaration d’associations (loi de 1901), 
8. Les cartes professionnelles et les cartes de commerçants non sédentaires, 
9. Les récépissés de revendeurs d’objets mobiliers ainsi que les livrets et les carnets de circulation, 
10. Les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe, 
11. Les décisions relatives : 

a) aux permis de chasser et permis de chasser accompagné, 
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b) à la délivrance de licence de chasse aux Français résidant à l’étranger et aux étrangers non 
résidents en France (article L 223-18 du Code Rural), 

12. Les décisions relatives aux cartes européennes d’armes à feu, 
13. Les autorisations de survol, 
14. Les autorisations de manifestations de boxe, 
15. Les autorisations d’ouverture d’installations de ball-trap permanentes ou temporaires, 
16. Les récépissés de déclaration de commerce d’armes et de munitions, 
17. Les récépissés de déclaration d’acquisition et détention d’armes des 5ème et 7ème catégories, 
18. Les visas de port d’armes et les visas des cartes d’agents de police municipale, 
19. Les certificats d’acquisition et bons de commande de substances explosives, 
20. Les habilitations à l’emploi de produits explosifs, 
21. Les récépissés de déclaration de création des agences privées de recherche, 
22. Les autorisations de fonctionnement des services internes de sécurité dans les entreprises, 
23. Les récépissés de dépôt des dossiers de création de systèmes de vidéo-surveillance, 
24. Les arrêtés d’agrément des agents chargés du contrôle des lâchers de pigeons voyageurs, 
25. Les habilitations des opérateurs de pompes funèbres, 
26. Les autorisations de transport de corps à l’étranger et les arrêtés d’inhumation et de crémation en 

dehors des délais légaux, 
27. Les autorisations d’inhumation en terrain privé, 
28. Les récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical, 
29. Les permis de conduire, les permis de conduire internationaux, les certificats d'immatriculation 

des véhicules, les certificats internationaux, les certificats d’inscription, de non-inscription et de 
mainlevée de gage, les cartes d’attribution d’un numéro d’exploitation agricole, 

30. Les avertissements et les arrêtés portant suspension du permis de conduire pour infraction au code 
de la route, ainsi que les injonctions de restitution du permis de conduire invalidé pour solde de 
points nuls, 

31. Les arrêtés portant modification du permis de conduire, 
32. Les arrêtés portant suspension du permis de conduire pour raisons médicales, 
33. Les attestations de réussite à l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de 

taxi, 
34. Les cartes professionnelles de chauffeur de taxi et d’ambulancier, 
35. Les récépissés de déclaration de manifestations sportives non soumises à autorisation, 
36. Les arrêtés portant délivrance et retrait de cartes grises, attestations de non-gage, et certificats 

internationaux,  
37. Les agréments des centres de contrôle technique de plus de quatre ans et l’agrément des 

contrôleurs techniques, 
38. Les cartes d’attribution d’un numéro d’exploitation agricole, 
39. Les dérogations individuelles de courte durée prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 22 

décembre 1994 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises, 
40. Les conventions à conclure avec les garages et tout autre établissement professionnel pour leur 

participation aux téléprocédures relatives aux opérations d’immatriculation mises en œuvre par le 
service téléc@rtegrise du ministère de l’intérieur, 

41. Les cartes nationales d’identité et les passeports, 
42. Les autorisations collectives de sortie du territoire, les passeports collectifs, les laissez-passer 

individuels et collectifs, les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs, 
43. En ce qui concerne les étrangers, les visas d’aller et retour, les documents de circulation pour  

étranger mineur résidant en France, les titres d’identité républicains, les visas de sortie, les 
prorogations de visas de court séjour, les visas de régularisation, les avis sur les visas de long 
séjour, les titres de séjour, les décisions d’introduction de familles, les cartes de commerçants 
étrangers, les certificats de dépôt et d’instance des demandes de naturalisation, les récépissés de 
demande de titre de séjour et les retraits de récépissés, les autorisations provisoires de séjour et les 
retraits d’autorisation, les refus d’autorisation provisoire de séjour, les récépissés constatant le 
dépôt des demandes de statut de réfugié ou l’admission au bénéfice de l’asile, l’attestation de 
dépôt des demandes d’asile territorial, les titres de voyage des réfugiés et les sauf-conduits, 
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44. Les laissez-passer délivrés dans le cadre des conventions internationales, les sauf-conduits 
concernant les ressortissants étrangers assignés à résidence dans le département, les décisions de 
réadmission au regard des accords internationaux, les décisions de non-admission au séjour, 

45. Les réquisitions pour les transferts d’étrangers, 
46. Les invitations à quitter le territoire, 
47. Les mémoires en défense auprès de la juridiction administrative en matière de contentieux des 

A.P.R.F. ou de la reconduite, ainsi que les appels sur les décisions du Juge des libertés et de la 
détention, 

48. Les mises en rétention administratives nécessaires à la mise à exécution d’une réadmission, d’une 
interdiction du territoire national, d’un A.M.E. (arrêté ministériel d’expulsion), ou d’un APRF 
précédent. 

49. Les requêtes auprès du Juge des libertés et de la détention pour les demandes de première mise en 
rétention et de prolongation de rétention. 

 
Article 2 - Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
• Mme Jacqueline HUGON, attachée, chef du bureau de la réglementation et des élections, à Mme 

Michèle ASSOUS, attachée et à M. Guy FLAVIGNY, secrétaire administratif de classe 
supérieure, adjoints au chef de bureau, pour tous les documents, pièces, titres et décisions visés 
aux rubriques 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27 et 28 de l’article 1, 

 
• Mme Jocelyne GERMAIN, attachée, chef du bureau de la circulation, à Melle Christine 

MILLION, secrétaire administratif de classe normale, adjointe au chef de bureau chargée de la 
section « circulation », et à Melle Elisabeth CARRIER, secrétaire administratif, adjointe au chef 
de bureau chargée de la section « cartes grises », pour tous les documents, pièces, titres et 
décisions visés aux rubriques 1, 2, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35,36, 37, 38 et 39 de l’article 1, 

 
• M Jacques MURE, attaché principal, chef du bureau des étrangers et de l’état civil, à Mme 

Thérèse PERRISSIN-VACHERAND, attachée, adjointe au chef de bureau, pour tous les 
documents, pièces, titres et décisions visés aux rubriques 1, 2, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48 et 
49 de l’article 1. 

 
Article 3 – Délégation de signature est donnée : 
 
- à Mme Marie-Thérèse GARNIER, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, pour les cartes 
nationales d’identité, les passeports, les laissez-passer individuels et collectifs, les passeports 
collectifs, les autorisations collectives de sortie du territoire, les oppositions à sortie du territoire, les 
titres de voyages des réfugiés, les titres d’identité républicains et les certificats de dépôt et d’instance 
des demandes de naturalisation, ainsi que toutes les correspondances courantes y afférentes ; 
 
- à M. Emmanuel TAULEMESSE, secrétaire administratif de classe normale, et à Mme Odyle 
BONAVENTURE, secrétaire administratif de classe normale, et à Mme Catherine MARCINKOWSKI 
pour les récépissés de demande de cartes de séjour, les autorisations provisoires de séjour et récépissés 
pour les demandeurs d’asile, l’attestation de dépôt des demandes d’asile territorial, les documents de 
circulation des étrangers mineurs et les visas d’aller et retour ; 
 
- en cas d’absences ou d’empêchements conjoints du directeur, du chef de bureau et de l’adjoint de ce 
dernier, à M. Emmanuel TAULEMESSE et à Mme Catherine MARCINKOWSKI pour : 

- les mémoires au Tribunal administratif, les réquisitions d’escorte, les sauf-conduits et les 
invitations à quitter le territoire, 

- les appels en matière de rétention administrative 
- les refus d’autorisation provisoire de séjour. 
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Article 4 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis PASQUIER, Directeur de la 
réglementation et des libertés publiques, la délégation de signature visée à l’article 1 est consentie  : 
 

- à Mme Jacqueline HUGON, attachée, chef du bureau de la réglementation et des élections, 
- à Mme Jocelyne GERMAIN, attachée, chef du bureau de la circulation, 
- à M. Jacques MURE, attaché principal, chef du bureau des étrangers et de l’état civil 

dans le cadre de leurs attributions respectives. 
 
Article 5 – Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées et les dispositions du présent 
arrêté prendront effet à compter du 5 avril 2006. 
 
Article 6 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mmes et MM les agents du cadre national des 
préfectures visés dans la présente délégation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

 
 
 
 
 
 

 
 


